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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le lundi 13 février 
2023 à 19 h 30. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers 
Mélissa Théberge, Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Daniel Dodier, 
Yannick Bédard. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Anne Turcotte, directrice générale 
et greffière-trésorière, est également présente et agit comme secrétaire. Le maire 
ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 19 h 33. 

 
   
Résolution 
2023-02-013 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• ajout du point 6.4 Demande de remboursement pour les sommes investies 
dans la desserte de fibre optique sur le territoire de Stoke; 

• ajout du point 13.1 Autorisation de passage temporaire au Club Quad 
Sherbrooke - Ascot Corner; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-014 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE JANVIER 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 16 janvier 2023 avec dispense de 
lecture, copies de celui-ci ayant dûment été distribuées à tous les membres de ce 
conseil avant la tenue des présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Six personnes assistent à la séance. Aucune question n’est posée.  
 

   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 
  

La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 9 janvier au 3 février 2023. La correspondance et ledit rapport 

peuvent être consultés au bureau municipal pendant les heures régulières 

d’ouverture (sur demande par courriel). 

 
   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
 

 



 

 

 
   
Résolution 
2023-02-015 

6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 31 janvier 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
DE déposer la liste des déboursés au 31 janvier 2023 au montant de 261 250,45 $ 
comprenant notamment le 3e versement du contrat de déneigement (80 879,39 $), 
le paiement des collectes de matières résiduelles (35 211,94 $) et la contribution 
2023 à Trans-Appel (13 994,88 $); 
 
ET D’accepter le paiement des opérations courantes au montant de 41 847, 26 $.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-016 

6.2 Adoption du Règlement numéro 600 sur le droit de préemption visant à 
identifier le territoire assujetti et les fins municipales pour lesquelles des 
immeubles peuvent être acquis 

  

ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement en 

matière d’habitation (chapitre 25; projet de loi n⁰ 37) a été sanctionnée le 10 juin 

2022 afin de permettre aux municipalités d’exercer un droit de préemption sur des 

immeubles; 

  

ATTENDU QUE le droit de préemption est un droit qui permet à la Municipalité de 

Stoke d’acquérir des immeubles à juste prix pour tout projet au bénéfice de la 

communauté; 

  

ATTENDU QUE le droit de préemption permet à la Municipalité de Stoke d’évaluer 

l’opportunité d’une transaction au moment de la vente de l’immeuble et de se 

retirer, le cas échéant; 

  

ATTENDU QUE les propriétaires des immeubles pouvant être ainsi acquis par la 

Municipalité de Stoke seront individuellement avisés de l’assujettissement de leur 

immeuble au droit de préemption; 

  

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance ordinaire du Conseil tenue le 16 janvier 2023 et qu’un projet de 

règlement a été déposé lors de cette même séance; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’adopter le Règlement numéro 600 sur le droit de préemption visant à identifier le 

territoire assujetti et les fins municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être 

acquis dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-017 

6.3 Emprunt temporaire pour l'achat d'un camion de 10 roues 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke doit procéder à un emprunt temporaire 

pour payer les sommes dues dans le cadre de l'achat d'un camion de 10 roues 

(règlement numéro 575); 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’autoriser la Municipalité à demander à la Caisse Desjardins du Nord du Haut-

Saint-François un financement temporaire au montant de 165 700 $ conformément 

au règlement numéro 575 approuvé en date du 1er octobre 2021 par le Ministère 

des Affaires municipales de l'Habitation (MAMH); 



 

 

  

ET D’autoriser le maire Luc Cayer et la directrice générale et greffière-trésorière 

Anne Turcotte à signer pour, et au nom de la Municipalité, tout document requis 

aux fins des présentes. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-018 

6.4 Demande de remboursement pour les sommes investies dans la desserte 
en fibre optique sur le territoire de Stoke 

  

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec a annoncé en juin 2021 un 

investissement de 31,66 millions de dollars par l'entremise de son programme 

d'Opération haute vitesse Canada-Québec pour donner accès au service Internet 

haute vitesse à tous les foyers de la MRC du Val Saint-François; 

  

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke était une des municipalités visées par le 

projet en Estrie;  

  

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke avait déjà un projet en cours avec Cooptel 

pour que tous les foyers de son territoire soient desservis par un réseau de fibre 

optique avant la mise en place de ce programme; 

  

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a injecté 2 000 $ pour donner accès à la 

fibre optique aux foyers qui n'étaient pas encore desservis; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke ne recevra aucun soutien financier dans le 

cadre de l'Opération haute vitesse Canada-Québec; 

  

ATTENDU QUE les sommes consenties par le gouvernement n'ont pas toutes été 

affectées et qu'il y a un surplus, que ce surplus soit investi pour le remboursement 

des municipalités qui ont elles-mêmes pourvu à la mise en place de la fibre sur leur 

territoire; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE demander qu'une confirmation du remboursement des sommes investies soit 

confirmée en 2023 par le Gouvernement du Québec concernant la desserte en 

fibre optique de son territoire; 

  

ET DE transmettre copie de la présente résolution au Premier ministre François 

Legault, à la Ministre des Affaires municipales et de l'Habitation Andrée Laforest, au 

Ministre responsable de l'Estrie François Bonardel, au député d'Orford et adjoint 

parlementaire du ministre des Finances (volet Internet haute vitesse) Gilles 

Bélanger, au député de Mégantic François Jacques ainsi qu'à la Fédération 

québécoise des Municipalités (FQM).  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
Résolution 
2023-02-019 

7.1 Implantation et utilisation du feu vert clignotant par les intervenants du 
service de sécurité incendie (SSI) de Stoke 

  

ATTENDU l'entrée en vigueur, le 1er avril 2021, du Règlement sur le feu vert 

clignotant permettant aux pompiers d'utiliser un tel équipement lorsqu'ils doivent 

circuler avec leur véhicule personnel pour se déplacer en urgence vers une caserne 

ou vers les lieux d'une intervention; 



 

 

  

ATTENDU QUE conformément à la Loi, la Société de l'assurance automobile du 

Québec (SAAQ) doit autoriser au préalable tout pompier dûment formé par l'École 

nationale des pompiers du Québec à utiliser un feu vert clignotant sur un véhicule 

routier autre qu'un véhicule d'urgence sous certaines conditions et sur présentation 

d'une résolution autorisant l'utilisation d'un tel équipement par les pompiers du 

service de sécurité incendie (SSI); 

  

 

ATTENDU QUE l'implantation d'un tel équipement est souhaitable pour maximiser 

le temps de réponse du SSI en conformité avec le Schéma de couverture de risques 

en sécurité incendie (SCRSI) applicable au territoire de la MRC du Val-Saint-

François; 

  

ATTENDU QUE les sommes liées à l'implantation de ces équipements ont été 

prévus au budget de l'année 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'autoriser l'utilisation du feu vert clignotant par les pompiers du SSI de Stoke 

uniquement lors des interventions d'urgence, et ce, conditionnellement à ce qu'ils 

présentent au directeur du SSI une copie du certificat d'autorisation émis par la 

Société de l'assurance automobile du Québec(SAAQ) 

  

ET DE déléguer au directeur du SSI le pouvoir et la responsabilité d'émettre et de 

signer les lettres de recommandation au bénéfice des pompiers, dans le respect 

strict des exigences législatives et réglementaires applicables en pareilles 

circonstances de même que, le cas échéant, les lettres de révocation destinées à la 

SAAQ et pouvant être requises aux termes de telles dispositions légales et 

réglementaires.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-020 

7.2 Renouvellement de l'entente de fourniture de services relative à la 
protection contre les incendie avec la Régie incendie des Rivières 

  

ATTENDU QUE les parties à l’entente désirent de prévaloir des articles 569 et 

suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., chapitre C-27.1), des articles 468 et 

suivants de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), ainsi que des 

dispositions de la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., chapitre S-3.4) pour conclure 

une entente relative à la protection contre les incendies ; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE convenir d'une entente de fourniture de services relative à la protection contre 

les incendie avec la Régie incendie des Rivières pour une durée de trois ans (1er 

janvier 2023 au 31 décembre 2025) dont copie est jointe aux présentes pour en 

faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-021 

7.3 Dépôt et acceptation du Rapport annuel d'activités relatives au schéma de 
couverture de risques 
 

 ATTENDU QU'en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, la Municipalité doit 

compléter et transmettre à la MRC du Val-Saint-François un rapport annuel des 

activités relatives au schéma de couverture de risques;  

 



 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

DE déposer et accepter le Rapport annuel d'activités relatives au schéma de 

couverture de risques de l'année 2022 tel que présenté par le directeur du service 

de sécurité incendie; 

  

ET DE transmettre copie dudit rapport à la MRC du Val-Saint-François. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2023-02-022 

8.1 Renouvellement du contrat d'entretien du terrain de soccer numéro 1 

 ATTENDU le contrat pour l'entretien du terrain de soccer numéro 1 permettant 

d'éviter la compaction des sols et la dégradation de la surface gazonnée;  

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget 2023;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE renouveler pour un an le contrat pour l'entretien du terrain de soccer numéro 1 

permettant d'éviter la compaction des sols et la dégradation de la surface gazonnée 

à Multi-Surfaces Giguère inc. au montant de 8 874 $ avant les taxes, le tout 

conformément à la soumission déposée le 18 octobre 2022; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-701-50-522 

 
   
Résolution 
2023-02-023 

8.2 Mandat de services techniques pour des travaux d'arpentage sur le 3e 
Rang ouest 
 

 ATTENDU les acquisitions de parcelles de terrains situées sur le 3e Rang ouest 

signées devant notaire au cours de l'année 2022; 

 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions notariées, la Municipalité doit 

fournir aux propriétaires assujettis de nouveaux certificats de localisation avec 

installation de repères;  

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au programme 

triennal d'immobilisations de l'année 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE mandater le Groupe HBG à procéder aux travaux d'arpentage sur le 3e Rang 

ouest au montant estimé à 9 600 $ avant les taxes, le tout conformément à l'offre de 

services du 13 décembre 2022; 

 

ET D'affecter le surplus libre non affecté au paiement des sommes requises. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-02-721 

 
   
Résolution 
2023-02-024 

8.3 Autorisation de paiement du décompte final des travaux d'isolation du 
garage municipal 
 

 ATTENDU les travaux d’isolation du garage municipal; 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif final en date 



 

 

du 6 février 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif final des travaux d’isolation du 

garage municipal au montant de 92 663,02 $ avant les taxes, le tout conformément 

à la recommandation de paiement datée du 6 février 2023.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-01-522 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
Résolution 
2023-02-025 

9.1 Avenant à la convention d'aide financière du Programme de soutien à 
l'intégration de l'adaptation aux changements climatiques à la planification 
municipale (PIACC) 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke s'est vu accorder, le 15 février 2021, une 

aide financière lui permettant de procéder à la caractérisation des ponceaux 

transversaux de l'ensemble du territoire et à la préparation de devis techniques 

pour planifier le remplacement de certains d'entre eux; 

 

ATTENDU QU'en raison notamment de la pandémie et de la pénurie de main-

d’œuvre qualifiée, les délais de production se sont étirés au-delà des échéanciers 

initialement prévus; 

 

ATTENDU QU'une demande de prolongation de 12 mois supplémentaires a été 

transmise au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) pour 

finaliser le projet; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'autoriser le maire Luc Cayer, la directrice générale et greffière-trésorière Anne 

Turcotte et le directeur des services municipaux Jonathan Lemaire à signer, pour et 

au nom de la Municipalité de Stoke, l'avenant à la convention d'aide financière du 

PIACC pour prolonger le délai au 15 février 2024. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-026 

9.2 Renouvellement du contrat d'exploitation des ouvrages de traitement des 
eaux usées et potables pour l'année 2023 
 

 ATTENDU le contrat pour l'exploitation des ouvrages de traitement des eaux usées 

et potables;  

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

DE renouveler pour 12 mois le contrat pour l'exploitation des ouvrages de 

traitement des eaux usées et potables à Aquatech au montant de 15 720 $ avant les 

taxes, le tout conformément à la soumission déposée le 19 janvier 2023; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents.   

Postes de dépense : 02-412-00-453 (aqueduc) et 02-414-00-453 (égouts) 

 

 
   



 

 

Résolution 
2023-02-027 

9.3 Imposition d'une réserve pour fins publiques à l'égard de lots situés sur le 
chemin du Lac 
 

 ATTENDU l'immeuble formé des lots 5 287 184, 5 287 682 et 6 343 989 situés sur le 

chemin du Lac et bordant le lac de Stoke; 

 

ATTENDU QU'historiquement, cet immeuble appartenait à l'organisme St-Patrick 

Academy Old Boys qui permettait au camp de jour municipal, au mouvement scout 

et à d'autres organisations d'accéder au site pour leur permettre de profiter du lac 

de Stoke et des attraits naturels, devenant ainsi un lieu auquel de nombreux 

Stokoises et Stokois se sont attachés; 

 

ATTENDU QU'en 2016, l'immeuble est devenu la propriété de la Fondation 

Papillon qui souhaitait y réaliser un projet de développement structurant pour 

enfants handicapés ou défavorisés de type centre de répit ou site d'entrainement 

en sports paralympiques; 

 

ATTENDU QUE le 1er mars 2021, le Conseil municipal de Stoke adoptait la 

résolution numéro 2021-03-073 confirmant son intention de convenir d'un 

protocole d'entente avec la Fondation Papillon afin d'offrir à la population de Stoke 

et des environs des activités sportives intéressantes et à proximité en contrepartie 

d'une participation financière et humaine au projet; 

 

ATTENDU QU'après des semaines de négociation, la Fondation Papillon a mis un 

terme au projet et mis en vente l'immeuble, menaçant ainsi la pérennité de l'accès 

public au site et au lac à la population; 

 

ATTENDU QU'en vertu de son Plan d'action de développement durable 2021-

2023, la Municipalité a identifié dans ses orientations la mise sur pied de projets 

rassembleurs pour le bien-être, la santé et la culture de la population par, 

notamment, l'aménagement d'un accès public au lac Stoke pour la baignade, avec 

un kiosque de location de matériel sportif; 

 

ATTENDU QU'en vertu de sa Banque de projets en développement durable 2018-

2038, la Municipalité a retenu les projets d'aménagement de sentiers près du 

village, d'identification d'un lieu stable et situé dans un milieu naturel pour la 

pratique du scoutisme, de revitalisation et de mise en valeur du lac de Stoke, de 

développement d'infrastructures de parcs et d'espaces verts pour en favoriser 

l'utilisation accrue, notamment dans les secteurs boisés situés au cœur du village;  

 

ATTENDU QUE la Municipalité a le pouvoir, en vertu de l’article 1097 du Code 

municipal du Québec de s’approprier tout immeuble ou partie d’immeuble dont 

elle a besoin pour toute fin municipale; 

 

ATTENDU QU'en vertu de l’article 75 de la Loi sur l’expropriation, une personne 

autorisée par la loi à exproprier peut également imposer une réserve; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu, de façon à assurer la pérennité de l'accès public au site et 

au lac de Stoke, d’imposer une réserve pour fins publiques sur l’immeuble destiné à 

être transformé en parc public et en espace vert permettant la valorisation des 

milieux humides, la pratique de divers sports en nature ainsi que l'accessibilité au 

lac de Stoke;  

 

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public d’imposer une réserve pour fins publiques 

sur lesdits lots; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

  



 

 

QUE la Municipalité de Stoke impose une réserve pour fins publiques à l’égard des 

lots 5 287 184, 5 287 682 et 6 343 989 situés sur le chemin du Lac; 

  

QUE cette réserve est imposée pour une fin publique, plus particulièrement dans le 

but d’aménager un parc et un espace vert avec accès au lac de Stoke au bénéfice 

des citoyens; 

  

QUE cette réserve est imposée pour une période initiale de deux ans à compter de 

la date de l’inscription de l’avis de réserve au registre foncier; 

  

QUE la municipalité mandate le cabinet Cain Lamarre pour préparer, signifier au 

propriétaire concerné et inscrire au registre foncier l’avis de réserve pour fins 

publiques afin de donner effet à la présente résolution; 

  

QUE la municipalité mandate le groupe HBG à confectionner le plan et la 

description technique requis par la loi aux fins de l'avis de réserve; 

  

QUE la municipalité mandate les évaluateurs agréés Dufresne, Savary et associés à 

entreprendre l'évaluation de la valeur marchande de l'immeuble; 

  

ET QUE la Municipalité approprie les deniers nécessaires à la réalisation des objets 

de la présente résolution à même le surplus libre non affecté.  

 
Adoptée à la majorité des conseillers présents.                                          

 
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
 10.1 Avis de motion et présentation du Règlement numéro 601 concernant la 

démolition d'immeubles 
 

 Avis de motion est donné par le conseiller Steeves Mathieu à l’effet qu’il sera 

présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance du conseil municipal, le 

Règlement numéro 601 concernant la démolition d'immeubles. 

  

Le présent règlement vise à assurer le contrôle de la démolition de tout immeuble 

visé en interdisant la démolition, à moins que le propriétaire n’ait au préalable 

obtenu un certificat d’autorisation à cet effet, conformément à la Loi modifiant la Loi 

sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives adoptée le 25 mars 

2021. 

 

Une dispense de lecture dudit règlement est demandée afin d’alléger la procédure 

d’adoption. Une copie dudit projet de règlement est remise aux membres du 

conseil, le tout conformément à la Loi. 

 
   
Résolution 
2023-02-028 

10.2 Adoption du projet de règlement numéro 601 concernant la démolition 
d'immeubles 
 

 ATTENDU QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant la 

démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. a -19.1);  

  

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 

dispositions législatives adoptée le 25 mars 2021 apporte plusieurs changements 

au milieu municipal, notamment en ce qui a trait au contrôle des démolitions, à la 

protection du patrimoine immobilier et aux régimes d’entretien des bâtiments;  

  

ATTENDU les objectifs de la Loi sur le patrimoine culturel visant à favoriser la 

connaissance, la protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine 



 

 

culturel, reflet de l’identité d’une société, dans l’intérêt public et dans une 

perspective de développement durable ; 

  

ATTENDU QUE le conseil municipal désire réglementer la démolition d’immeubles 

sur le territoire de la municipalité de Stoke;  

  

ATTENDU QUE le règlement relatif à la démolition d’immeubles vise à assurer le 

contrôle de la démolition de tout immeuble visé en interdisant la démolition, à 

moins que le propriétaire n’ait au préalable obtenu un certificat d’autorisation à cet 

effet;  

  

ATTENDU QUE ce règlement représente un instrument de choix afin d’assurer la 

protection du patrimoine bâti et la réutilisation adéquate du sol dégagé;  

  

ATTENDU QUE ce présent règlement ne contient pas de disposition propre à un 

règlement susceptible d’approbation référendaire; 

  

ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné le 13 février 2023 et 

que le projet de règlement a été adopté à cette même séance; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D’adopter le projet de règlement numéro 601 concernant la démolition 

d'immeubles dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante; 

 

ET DE prévoir une assemblée publique de consultation le mercredi 1er mars 2023 à 

18 h 30.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-029 

10.3 Acquisition et municipalisation de la rue Jacob-Côté 

 ATTENDU QUE les conditions préalables à l'acceptation et la municipalisation de la 

rue Jacob-Côté ont été rencontrées à la satisfaction de la Municipalité; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D'acquérir les lots formant l'assiette de la rue Jacob-Côté pour la somme d'un 

dollar conformément à l'entente promoteur signée en septembre 2020; 

  

DE procéder à l'ouverture publique de la rue Jacob-Côté; 

  

ET D'autoriser le maire Luc Cayer et la directrice générale et greffière-trésorière 

Anne Turcotte à signer, pour et au nom de la Municipalité, tous documents requis 

aux fins des présentes.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-030 

10.4 Entente finale avec plaidoyer de culpabilité relativement aux infractions 
commises sur le lot 5 286 545 
 

 ATTENDU les infractions commises sur le lot 5 286 545 (installation de roulottes, 

construction d'une installation septique non conforme et sans avoir obtenu les 

autorisations nécessaires); 

  

ATTENDU QUE les propriétaires ont accepté de plaider coupables de certaines 

infractions à la satisfaction de la Municipalité; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 



 

 

 

DE ratifier l'entente finale avec les propriétaires du lot 5 286 545 ayant pour effet de 

retirer les constats CAE220032, CAE220054, CAE220076, CAE220080, CAE220091 

et CAE220102 et en contrepartie du plaidoyer de culpabilité aux constats 

CAE220043 et CAE220065. 

  

ET DE mandater Me Sarah Cain de la firme Cain Lamarre à faire les représentations 

requises à la Cour municipale. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-031 

10.5 Modification de la résolution 2022-12-263 relativement à un appui pour 
une fermette avec résidence unifamiliale isolée en zone AFD-17 
 

 ATTENDU la résolution numéro 2022-12-263 adoptée par le Conseil à sa séance 

ordinaire du 5 décembre courant relativement à un appui pour une fermette avec 

résidence unifamiliale isolée en zone AFD-17; 

  

ATTENDU QUE la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) exige une modification conformément à l'article 58.2 de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA); 

  

ATTENDU QUE cet article édicte que la recommandation (appui du Conseil) doit 

comprendre une indication des espaces appropriés disponibles ailleurs dans le 

territoire de la municipalité locale et hors de la zone agricole qui pourraient 

satisfaire la demande;  

  

ATTENDU QUE le Conseil n'a pas connaissance d'aucun lot situé hors de la zone 

agricole et hors du périmètre urbain disponible et satisfaisant la demande des 

propriétaires;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE modifier la résolution numéro 2022-12-263 pour ajouter à son préambule le 

libellé suivant :  

 

« ATTENDU QUE le projet des demandeurs ne peut être réalisé sur aucun autre lot 

situé hors de la zone agricole et hors du périmètre urbain (non-disponibilité de lots 

correspondant à la demande des propriétaires) ». 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-032 

10.6 Appui pour l'échange d'une parcelle de terrain pour y construire une 
installation septique en territoire agricole au 66, route 216 
 

 ATTENDU la résolution numéro 2021-11-322 adoptée par le Conseil à sa séance 

ordinaire du 15 novembre 2021 relativement à un appui pour l'acquisition d'une 

parcelle de terrain pour y construire une installation septique en territoire agricole 

au 66, route 216 (lot 5 286 702); 

  

ATTENDU QUE la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) a refusé la demande en exigeant aux propriétaires de se conformer à une 

superficie maximale de 5 000 mètres carrés telle que prévue à la Loi; 

  

ATTENDU QU'un échange de terrain est possible avec la propriété voisine pour 

réaliser le projet;  

  

ATTENDU QUE la CPTAQ demande à la Municipalité d'entériner le nouveau plan 



 

 

de découpage dont la conformité à la réglementation municipale en matière de 

lotissement a été validée par l'inspectrice municipale; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

D'appuyer l'échange d'une parcelle de terrain pour y construire une installation 

septique en territoire agricole au 66, route 216; 

  

ET D'entériner le plan de découpage du lot 5 286 702 dont copie est jointe aux 

présentes pour en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
Résolution 
2023-02-033 

11.1 Renouvellement de l'adhésion au Réseau biblio Estrie pour l'année 2023 

 ATTENDU QUE la bibliothèque Réjeanne Venner est membre du Réseau biblio 

Estrie; 

 

ATTENDU QUE la quote-part pour l'année 2023 demeure inchangée par rapport à 

l'année précédente (3,95 $ par capita); 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE renouveler l'adhésion de la bibliothèque municipale Réjeanne Venner au 

Réseau Biblio Estrie pour l'année 2023 au montant de 12 798 $ avant les taxes. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 02-702-30-970 

 
   
Résolution 
2023-02-034 

11.2 Mandat de conception du bottin téléphonique 2023-2024 

 ATTENDU QUE le bottin téléphonique municipal nécessite une révision et une 

réédition pour les années 2023 et 2024; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE mandater bellA.J. pub à concevoir le bottin téléphonique 2023-2024, et ce, sans 

frais. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-035 

11.3 Indexation des tarifs d'inscription et approbation de l'échelle salariale du 
camp de jour 2023 
 

 ATTENDU QU'il y a lieu de procéder à l'indexation des tarifs d'inscription au camp 

de jour pour l'année 2023, et ce, en se basant sur celle décrétée pour la taxation 

municipale; 

  

ATTENDU la proposition de la direction générale relative à l'échelle salariale des 

employés du camp de jour, en contexte où le salaire minimum décrété au 1er mai 

2023 passe à 15,25 $ de l'heure; 

  

ATTENDU QU'il y a lieu de consolider l'emplacement du camp de jour pour les 

dg
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années à venir; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'indexer les tarifs d'inscription de 5 % et d'approuver l'échelle salariale du camp 

de jour 2023, et ce, selon les documents joints aux présentes pour en faire partie 

intégrante; 

  

D'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière ou son adjoint à signer, pour 

et au nom de la Municipalité de Stoke, une entente à long-terme avec l'école Notre-

Dame-des-Champs selon les termes entendus avec le Conseil; 

  

ET DE planifier la procédure requise pour édicter ces tarifs au règlement numéro 

583 concernant la tarification des services municipaux; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2023-02-036 

12.1 Proclamation des Journées de la persévérance scolaire 

 ATTENDU QUE les décideurs et les élus de l'Estrie ont placé, depuis 18 ans, la lutte 

au décrochage scolaire au cœur des priorités régionales de développement, 

puisque cette problématique est étroitement liée à d'autres enjeux, dont l'image 

régionale, la relève et la qualification de la main-d'œuvre, la santé publique et la 

lutte à la pauvreté; 

  

ATTENDU QUE les élus de l'Estrie, via la Table des MRC de l'Estrie, ont réitéré 

parmi les actions à prioriser pour les prochaines années, celle de contribuer à la 

persévérance scolaire, la réussite académique et la poursuite des études 

supérieures dans une optique de rehaussement des capacités personnelles, 

d'égalité des chances, et de recherche et d'occupation d'emplois de qualité; 

  

ATTENDU QUE le Québec entier fait face à une crise sans précédent due à la 

pandémie sur la santé psychologique et la motivation des élèves et des étudiants 

continuent de se faire sentir, fragilisant ainsi leur persévérance scolaire et leur 

réussite éducative; 

  

ATTENDU QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur 

l'économie de l'Estrie, lesquels sont évalués à plusieurs dizaines de millions de 

dollars annuellement; ces impacts étant par ailleurs estimés à 1,9 milliard de dollars 

annuellement à l'échelle du Québec; 

  

ATTENDU QUE les jeunes de l'Estrie sont de plus en plus nombreux à persévérer, 

mais qu'encore 16,4 % de ces jeunes décrochent annuellement avant d'avoir 

obtenu un diplôme d'études secondaires (taux annuel 2018-2019 - Nouveau 

découpage géographique de l'Estrie); 

  

ATTENDU QUE la prévention du décrochage scolaire n'est pas une problématique 

concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu social dont il faut 

se préoccuper collectivement, et ce, dès la petite enfance jusqu'à l'obtention par le 

jeune d'un diplôme qualifiant pour l'emploi, peu importe l'ordre d'enseignement; 

  

ATTENDU QUE R3USSIR organise, du 13 au 17 février 2023, la 14e édition des 

Journées de la persévérance scolaire en Estrie, sous le thème« Bien entourés, les 

jeunes peuvent tous PERSÉVÉRER ». Cette édition 2023 sera l'occasion de rappeler 

que chaque adulte peut allumer une étincelle dans les yeux des jeunes, du plus 

petit au plus grand, en posant des gestes favorisant leur persévérance scolaire; 



 

 

  

ATTENDU QUE les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau 

cette année simultanément dans toutes les régions du Québec et qu'un nombre 

important de municipalités appuieront elles aussi cet événement;  

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE proclamer les Journées de la persévérance scolaire du 13  au 17 février et 

s'engager à : 

 

• Appuyer R3USSIR et l'ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte 

au décrochage scolaire, afin de faire de l'Estrie une région qui valorise 

l'éducation comme un véritable levier de développement pour ses 

communautés; 

• Encourager et féliciter publiquement les jeunes de la municipalité de Stoke 

pour leur persévérance scolaire; 

• Porter fièrement le ruban vert et blanc de la persévérance scolaire pour 

démontrer notre appui; 

• Afficher le drapeau de la persévérance scolaire; 

• Faire parvenir une copie de cette résolution à R3USSIR. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-02-037 

12.2 Octroi de subventions diverses 

 ATTENDU les demandes de subventions municipales reçues au cours du dernier 

mois; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'accorder la somme de 8 968,05 $ à Global locale pour couvrir la dépense de 

location du chapiteau dans le cadre du marché public 2023, et ce, sur dépôt des 

pièces justificatives; 

  

ET DE refuser la demande du refuge Lobadanaki.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 13. VARIA 
  
   
Résolution 
2023-02-038 

13.1 Autorisation de passage temporaire au Club Quad Sherbrooke - Ascot 
Corner 
 

 ATTENDU la demande du Club Quad Sherbrooke - Ascot Corner de circuler 

temporairement sur une portion du 5e Rang ouest durant les travaux de 

déboisement de la piste régulière; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Daniel Dodier 

 

D'autoriser le passage temporaire sur une portion du 5e Rang ouest au Club Quad 

Sherbrooke - Ascot Corner conformément à la demande jointe aux présentes pour 

en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



 

 

 
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Les questions posées concernent les sujets suivants : 

 

• Suivi d'une demande de changement de zonage dans le 11e Rang; 

• Le droit de préemption vs la réserve décrétée sur les lots du chemin du lac; 

• La production du bottin téléphonique 2023-2024 
 

   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Daniel Dodier propose de lever la séance à 20 h 21. 

 
 
 
 
 
Luc Cayer Anne Turcotte 
Maire Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ 
pour laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


